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32 - ACQUISITIONS AUPRÈS DE LA SA D'HLM 
LES CITÉS CHERBOURGEOISES

RUE DU VAL CAUCHIN - AVENUE RENÉ SCHMITT
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

La présente délibération porte sur deux régularisations foncières à mener sur la commune déléguée de
Cherbourg-Octeville avec la SA d’HLM Les Cités Cherbourgeoises.

En premier lieu, suite à sa destruction par accident en 2017, la passerelle piétonne située avenue René
Schmitt et intégrée au chemin rural dit des Roquettes, a été remise en place.

Les travaux d’aménagement ont englobé une partie de la parcelle 383 AE 490 appartenant à la SA d’HLM
Les Cités Cherbourgeoises.

De ce fait, l’emprise foncière d’environ 235 m² qui a été aménagée et qui n’est pas à usage privatif des
habitants de la résidence du hameau du Vieux Chemin, devrait intégrer le patrimoine non bâti communal.

En second lieu, la parcelle 383 AH 886, située rue du Val Cauchin, en nature d’espace vert, appartient à
la SA d’HLM Les Cités Cherbourgeoises, bien que son entretien soit assuré par la collectivité et que les
parcelles de même nature avoisinantes soient la propriété de la commune.

Dans les faits, une partie de 7 m² de ladite parcelle est intégrée au site appartenant à la commune et
constituant une partie de la cour derrière l’agence de la Caisse d’Épargne (cf.  annexe).  Cette partie
(parcelle nouvellement cadastrée 383 AH 1258) a été réattribuée à la Ville par rectification cadastrale
suivant document d’arpentage dressé le 26 mars 2024.

La Ville ayant mis en vente le bâtiment situé 41 rue Becquerel (anciennement bureau de proximité de la
Police Nationale), du terrain et de la cour autour, il conviendrait que le restant (208 m²) de la parcelle
383 AH 886 intègre le patrimoine communal également (parcelle nouvellement cadastrée 383 AH 1259).

Par  délibération  en  date  du  17  octobre  2024,  le  conseil  d’administration  de la  SA d’HLM Les  Cités
Cherbourgeoises a autorisé à l’unanimité la cession des emprises foncières susvisées au profit de la Ville
au prix de dix euros le mètre carré (10 €/m²), valeur fixée par le Pôle d’évaluation domaniale de la
direction immobilière de l’État le 14 décembre 2023, pour la parcelle 383 AE 490, et à titre gratuit pour la
parcelle 383 AH 1259.

Le conseil municipal est invité à :

• accepter d’acquérir, auprès de la SA d’HLM Les Cités Cherbourgeoises, une partie de la parcelle
383 AE 490 au prix de dix euros le mètre carré (10,00 €/m²) et la parcelle 383 AH 1259 à titre
gratuit ;



• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté de subdéléguer au représentant  dûment habilité,  à
signer l’acte authentique de vente et toutes ses annexes, à recevoir par l’un des notaires associés
de l’étude de Maîtres FONTANET et DUPONT-MANQUET, située 4 rue Becquerel à Cherbourg-en-
Cotentin (50130) ;

• accepter la prise en charge par la Ville des frais de géomètre liés à la division de la parcelle 383
AE 490 et des frais de notaire ;

• dire  que  les  dépenses  seront  imputées  au  budget  principal,  ligne  de  crédit  40193  pour
l’acquisition et les frais d’acte notarié, ligne de crédit 42709 pour les frais de géomètre.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h34 Nombre de votants : 53

Pour : 46 Contre : 0 Abstention : 1
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